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Luxembourg, le 

Objet : Réponse commune de Monsieur le Premier Ministre, Ministre d'État et de 

Monsieur le Ministre de l'Économie à la question parlementaire N° 313 du 23 

mai 2014 de Monsieur le Député Gilles ROTH concernant la renonciation, 

sous certaines conditions, de la société Creos Luxembourg S.A. à l'exécution 

de toute condamnation au civil dans le cadre du procès « Bommeleeër ». 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe la réponse commune de Monsieur le 

Ministre de l'Économie et du soussigné à la question parlementaire N® 313 du 23 mai 2014 

de Monsieur le Député Gilles ROTH. La version électronique a été transmise h vos services 

par voie de courriel. 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de ma haute considération. 

Le Ministre aux Relations avec le Parlement 
SERVICE CENTRAL DE LEGISLATION 
Rcg.; SCL: 

Entré te 20JUIH20» 

CE: 

A traiter par: 

Copie à: 

)CHD: 

L< remier Ministre 

4, rue de la Congrégation 
10910 Luxembourg 

Tel.:(rj5i) 24/8 ^4/8 
Fax '>552)461720 

e mail: rninisterc.etdt!s>rrie.etaUu 
www.etat.lu 



Réponse commune de Monsieur le Premier Ministre, Ministre d'État et de Monsieur le 
Ministre de l'Économie à la question parlementaire N° 313 de Monsieur le Député Gilles 
Roth concernant la renonciation, sous certaines conditions, de la société Creos 
Luxembourg S.A. à l'exécution de toute condamnation au civil dans le cadre du procès 
« Bommeleeër » 

Monsieur le Député rappelle que, dans une déclaration du 22 mai 2014, Creos Luxembourg 
SA, sans se démettre de sa constitution de partie civile, a offert de renoncer à l'exécution 
d'une condamnation au civil contre tout auteur, coauteur et complice qui passerait aux 
aveux dans le cadre de l'affaire dite du « Bommeleeër » pour le 1®"" juillet 2014 au plus tard. 

Cette offre devient dès lors caduque à partir du 2 juillet 2014 et Creos Luxembourg se 
retrouvera à ce moment dans la même situation qu'avant la déclaration précitée. 

La décision afférente a été prise par la direction de la société Creos sans concertation au 
préalable avec les représentants de l'État luxembourgeois. 

L'Etat luxembourgeois quant à lui ne compte pas suivre Creos dans sa démarche. Dans sa séance 
du 23 mai 2014, le Conseil de Gouvernement a décidé de maintenir ses revendications en matière 
de dommages-intérêts. 


